DELIBERATION N° 87/11-09 - ENTREES DE LUDRES/PANNEAUX DE_SIGNALISATION

Monsieur KIELISZEK, rapporteur, indigue & I'"Assemblée qu'un projet de dispositilf de signalisaiion a &té élabord,
destiné & marguer les enirdes principales de LUDRES par un panneau personnalis€ et promotionnel,

LE CONSER MUMICIPAL, par 19 voix pour ef & absltentions,
décide :

- d'adopter le projet,

- d'autoriser Monsieur Ie Maire & passer la coammande de & panneaux pour un montant de 80 00O F T.T7.C.,

= dinscrire les crédits ndcessaires auv budgel communal,



